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1 BOUCHÉ-LECLERCQ 1882, 77 sq. ; ENGELS 2007, 259-278. Pour une définition approfondie du « prodige », voir
ibid., 38-59.

2 BOUCHÉ-LECLERCQ 1882, 75 sq.
3 Ibid., 134-144.
4 BLOCH 1949, 119 sq. ; ID. 1991, 75. La frontière entre « prodige » et « présage » reste cependant souvent délicate

à définir (BOUCHÉ-LECLERCQ 1882, 75-77 ; ROSENBERGER 1998, 9 sq. ; ENGELS 2007, 279-282).

Le prodige (prodigium, ostentum, portentum, monstrum1), à Rome, était un signe divin
oblatif, qui consistait en un phénomène ou un comportement inquiétant par son
anormalité et son étrangeté, sans qu’il fût nécessairement contre nature2. Le prodige doit

être distingué du simple présage (omen3) en ce sens qu’il n’était pas perçu seulement comme le
signe d’un avenir favorable ou défavorable, auquel on décidait ou non de prêter attention,
mais comme un signe de la colère des dieux (ira deorum) et de la rupture des « rapports réguliers
entre le monde humain et le monde surnaturel » (pax deorum)4. Observable à tout moment, le

Colère et apaisement des dieux de Rome.
Remarques sur la réponse graduelle des autorités
républicaines à l’angoisse suscitée par les prodiges
Yann Berthelet
Résumé
Interrogeant les « dieux en émotion » de la Rome républicaine,
l’auteur examine la gradation de la réponse des autorités à
la colère divine et à l’angoisse humaine manifestées par les
prodiges. Loin d’intervenir pour les seuls prodiges banals,
les pontifes étaient systématiquement consultés. Si les
prodiges annoncés étaient déjà enregistrés par la tradition,
l’expiation par les seuls pontifes suffisait. Si les prodiges
étaient inédits ou particulièrement inquiétants, les pontifes
recommandaient au Sénat de consulter les (quin)décemvirs
ou les haruspices pour des expiations complémentaires. Le
choix de consulter tantôt les (quin)décemvirs, tantôt les
haruspices, s’explique vraisemblablement par des motivations
à la fois politiques, diplomatiques et techniques : il apparaît,
en particulier, que les autorités romaines convoquaient
souvent les devins étrusques pour bénéficier de la haute
technicité de leur expertise.

Abstract
Examining Roman republican « gods with emotion », the
author analyzes the gradation of the authorities’answer to
the divine wrath and the human anxiety expressed by prodigies.
Far from taking care of ordinary prodigies only, pontiffs were
systematically consulted. If the prodigies announced were
already recorded on tradition, the expiation by pontiffs alone
was enough. If the prodigies were new or particularly worrying,
pontiffs gave advice to the Senate to consult (quin)decemuiri
or haruspices for complementary expiations. The choice to
consult (quin)decemuiri in some circumstances and haruspices
in others can be explained by political, diplomatic and
technical reasons : it seems, in particular, that Roman autho-
rities often called Etruscan soothsayers to benefit from the
high technical skill of their expertise.

Mots-clés
● Divination ● prodiges ● pontifes ● (quin)decemvirs ● haruspices

Keywords
● Divination ● prodigies ● pontiffs ● (quin)decemviri ● haruspices



prodige doit aussi être distingué de l’auspicium oblatif, observable uniquement dans le cadre
d’une action précise (telle une réunion des comices)5. Si les autorités considéraient que les
prodiges qui leur avaient été rapportés concernaient le peuple romain, elles engageaient un
processus de conjuration (procuratio) destiné à apaiser les divinités irritées et à rétablir la pax
deorum. Sur les mesures d’expiation (piacula) nécessaires, le Sénat pouvait consulter trois types
de prêtres : les pontifes romains ; les uiri sacris faciundis romains (uiri s. f.)6, chargés de consulter
les Livres oraculaires de la Sibylle ; les haruspices étrusques.

Dans un précédent article7, j’ai cherché à montrer que le collège pontifical était systémati-
quement consulté par le Sénat pour la conjuration des prodiges survenus pendant l’année écou-
lée. Cette première consultation donnait lieu à la rédaction et à la publication, sur les murs de
la Regia, siège officiel du grand pontife, d’une chronique-bilan des passifs du peuple romain
envers les dieux qui, comme l’a supposé avec vraisemblance John Scheid, devait revêtir la forme
d’un décret des pontifes. Cette chronique-bilan permettait donc au collège pontifical de re-
commander les mesures d’expiation nécessaires pour apaiser les dieux. Aussi, il convient de ne
pas se laisser abuser par la brevitas des sources, qui passent souvent sous silence ce décret pon-
tifical au profit du sénatus-consulte qui le rendait exécutoire. S’ils le jugeaient nécessaire, les
pontifes conseillaient aux sénateurs, dans cette chronique-décret, de consulter pour des piacula
complémentaires les uiri s. f. ou les haruspices, ou bien encore les deux à la fois. Ces derniers
n’intervenaient donc que dans un deuxième temps, toujours après la consultation préalable des
pontifes.

Deux problèmes restent à éclaircir : dans quelles situations la conjuration par les seuls pon-
tifes était-elle suffisante ? Comment expliquer que, pour des expiations complémentaires, les
autorités romaines aient consulté, dans certains cas les uiri s. f., dans d’autres les haruspices ?
Une typologie établie au XIXe siècle par Auguste Bouché-Leclercq apporte quelques éléments
de réponse : en cas de « prodiges ordinaires, de ceux dont la tradition connaissait des exemples »,
la conjuration pontificale était suffisante ; en cas de « fléaux et calamités qui, soit par leur gravité,
soit par leur persistance, frappaient les imaginations et inquiétaient les consciences », une consul-
tation des Livres sibyllins par les uiri s. f. était jugée nécessaire ; si les prodiges étaient « plus bi-
zarres qu’effrayants », on consultait les haruspices8. C’est cette typologie que je souhaite
interroger aujourd’hui, non pas pour la contredire, car elle me paraît reposer sur une excellente
connaissance des sources, mais pour mieux la fonder du point de vue méthodologique et pour
tenter de l’affiner. Je limiterai mon étude à la période républicaine.

S’il est nécessaire d’étayer le choix méthodologique d’une typologie des prodiges ou, pour
être plus précis, d’une typologie des interventions sacerdotales en fonction des prodiges surve-
nus, c’est que sa faisabilité même n’est pas évidente. On pourrait, en effet, objecter à une telle
tentative les remarques d’Annie Vigourt sur l’impossibilité d’énumérer les types de présages,
signes très proches des prodiges9 : « l’émotion produite étant ce qui distinguait le signe omineux
d’un phénomène sans signification particulière, tout essai pour énumérer les types de signes

Yann Berthelet, Colère et apaisement des dieux de Rome…
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5 LINDERSKI 1995, 613 sq. ENGELS 2007, 58 sq.
6 Deux à l’origine (duumuiri s. f.), les uiri s. f. passèrent au nombre de dix après 367 av. J.-C. (decemuiri s. f.), puis

de quinze à partir de Sylla (quindecemuiri s. f.).
7 BERTHELET (à paraître).
8 BOUCHÉ-LECLERCQ 1882, 293 sq.
9 Cf. n. 4.



acceptés comme véritables est voué à l’échec : tout peut être signe, il n’y a pas de spécialisation
ou de catégories « signifiant » automatiquement « quelque chose » de précis »10. L’examen des
sources confirme, en effet, que l’émotion ressentie face à un objet (phénomène ou comporte-
ment) était la plupart du temps bien plus déterminante que la nature même de l’objet, dans la
reconnaissance de celui-ci comme présage ou prodige. Il ne faudrait pas pour autant inverser
de manière trop rigide le raisonnement : avant que l’émotion ne construisît l’objet comme pro-
dige, elle était elle-même suscitée, bien souvent, par une certaine étrangeté propre à l’objet.
Annie Vigourt ne dit pas autre chose lorsqu’elle affirme que « le présage est quelque chose
d’étrange »11. C’est encore plus frappant pour les prodiges. Il arrivait certes régulièrement, en
raison d’un contexte particulièrement angoissant, que fussent interprétés comme prodiges des
phénomènes qui n’avaient rien d’étrange – ce que les sources ne manquent pas, alors, de sou-
ligner12 –, comme dans les cas de clades ou de nefas. Il serait toutefois erroné de penser que
l’étrangeté ne pouvait pas être intrinsèque à l’objet, qu’elle était nécessairement induite du
contexte : un animal ou un humain monstrueux, un tremblement de terre, une éclipse ou l’ir-
ruption en ville d’un animal sauvage, étaient en effet perçus par les Romains comme étranges
en soi. Et c’est leur étrangeté qui se communiquait ensuite au contexte et lui donnait sens :
« [l’étrangeté des signes omineux] s’intègre dans un ensemble qui devient compréhensible grâce
à elle »13. Tous ces phénomènes et comportements étranges n’étaient pas pour autant ipso facto
des présages ou des prodiges ; ils ne l’étaient que potentiellement : un contexte angoissant ou
un caractère de nouveauté, de répétition ou de durée particulièrement inquiétante restait né-
cessaire pour susciter l’émotion permettant aux témoins du phénomène ou du comportement
d’en remarquer l’étrangeté et de le reconnaître comme signe. Il paraît d’autant plus légitime de
s’interroger sur les types de prodiges pris en charge que l’on parle ici uniquement des prodiges
reconnus comme prodigia publica, c’est-à-dire de ceux qui furent retenus, enregistrés et expiés
par les autorités romaines. La distanciation impliquée par le processus d’enregistrement et de
sélection des prodiges, ainsi que par les discussions entre pontifes et entre sénateurs auxquelles
ce processus institutionnel donnait lieu, relativisait nécessairement la composante émotionnelle
du prodige, au profit de la nature du prodige annoncé. L’émotion n’était évidemment pas en-
tièrement évacuée, non seulement parce que prêtres, sénateurs et magistrats n’étaient pas à
l’abri de l’émotion suscitée par les prodiges, mais surtout parce qu’il leur fallait tenir compte
de l’émotion produite pour mieux la canaliser et la résorber. Mais les listes pontificales de pro-
diges qui nous sont indirectement parvenues, via les annalistes, nous présentent un regard tech-
nique, détaché, la plupart du temps, de toute émotion : à l’énumération assez sèche des prodiges
succède l’énoncé des mesures d’expiation. Une prise en compte quasiment automatique de cer-
tains types de prodiges est même parfois discernable, au moins pour les pluies de pierres14.

On pourrait formuler une seconde objection à cette entreprise typologique : les uiri s. f. et
les haruspices expiaient souvent, entre autres, des prodiges également présents dans des listes à
conjuration seulement pontificale. Comment envisager, dans ces conditions, de classer les in-

17MYTHOS • NUMERO 4, n.s. • 2010, 15-26

10 VIGOURT 2001, 93.
11 Ibid., 94.
12 Voir, par exemple, Liv. XXII 57, 4 : hoc nefas cum inter tot, ut fit, clades in prodigium uersum esset ; Liv. XL 2, 3 :

itaque in prodigium uersa ea tempestas.
13 VIGOURT 2001, 94.
14 Cf. Liv. I 31, 4 : mansit certe sollemne ut, quandoque idem prodigium nuntiaretur, feriae per nouem dies agerentur.
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terventions des différents collèges sacerdotaux en fonction des types de prodiges à conjurer ?
Cette objection tombe, toutefois, si l’on prend en compte l’hypothèse, rappelée plus haut,
d’une consultation systématique des pontifes en matière de prodiges, préalablement à toute
consultation éventuelle des uiri s. f. ou des haruspices. Car il convient alors de concevoir les
mesures d’expiation recommandées par ces derniers comme complémentaires d’une première
vague de conjurations pontificales. Ce ne sont donc pas les prodiges que l’on voit pris en charge,
ailleurs, par les seuls pontifes, qui expliquent l’intervention des uiri s. f. et des haruspices, mais
les autres prodiges annoncés, considérés comme plus graves15. Cela ne les empêchait pas pour
autant de conjurer de nouveau en bloc l’ensemble des prodiges survenus.

Les objections que j’ai d’abord envisagées au classement typologique des collèges sacerdotaux
consultés en fonction des types de prodiges survenus ne me paraissent donc plus tenir. Une telle ty-
pologie, toutefois, ne doit pas être envisagée de manière trop mécanique. Les remarques d’Annie
Vigourt ont le mérite de souligner l’importance de la remise en contexte, susceptible non seu-
lement d’influer sur l’évaluation de la gravité du prodige rapporté aux autorités, mais même
de « créer » le prodige, comme cela apparaît clairement dans le cas de clades ou de nefas. Il
convient enfin de rappeler que les autorités romaines ne disposaient d’aucun livre normatif gé-
néral indiquant le collège sacerdotal à consulter en fonction du type de prodige à expier, mais
seulement des décrets sacerdotaux antérieurs, des sénatus-consultes qui les avaient rendus exé-
cutoires et des édits des magistrats qui les avaient promulgués.

Vérifions maintenant la validité de la typologie d’Auguste Bouché-Leclercq. Est-il exact,
pour commencer, qu’une conjuration pontificale était jugée suffisante pour les « prodiges or-
dinaires » ? Il semble qu’on puisse répondre par l’affirmative, tant l’intervention des uiri s. f. et
des haruspices apparaît a contrario liée au caractère effrayant, rare ou persistant des prodiges à
conjurer, signes d’une rupture plus grave de la pax deorum et d’une plus grande colère des dieux.
Il convient néanmoins d’apporter deux précisions.

Il faut d’abord garder à l’esprit, en accord avec les indices, ci-dessus évoqués, d’une consul-
tation systématique des pontifes, que ces derniers n’étaient jamais absents du processus de
conjuration des prodiges, y compris lorsqu’ils n’étaient pas compétents pour les prendre en
charge seuls : toujours consultés dans un premier temps par les consuls et le Sénat, c’étaient
eux qui jugeaient de la nécessité, ou non, de recourir, dans un deuxième temps, à l’oracle sibyllin
ou à la science étrusque. C’est ce qu’illustre le cas de l’androgyne de 207 av. J.-C., prodige foe-
dum ac turpe, pour lequel les haruspices et les decemuiri s. f. intervinrent afin de compléter la
conjuration pontificale16. On peut aussi citer la grave épidémie de 180 av. J.-C., pour laquelle
le grand pontife Gaius Servilius fut invité, en attendant que les decemuiri s. f. eussent consulté
les Livres sibyllins, à chercher des mesures d’expiation pour apaiser la colère des dieux (piacula
irae deum conquirere)17.

Ce serait une erreur, ensuite, d’entendre « prodiges bénins » là où Auguste Bouché-Leclercq
parle de « prodiges ordinaires ». Il faut plutôt comprendre, comme ce dernier le suggère, « prodiges

Yann Berthelet, Colère et apaisement des dieux de Rome…
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15 Si l’on compare, par exemple, les listes de prodiges rapportées en Liv. XXXVII 3, 1-4 (conjuration pontificale)
et Liv. XXXV 9, 2-5 (conjuration décemvirale), qui contiennent toutes deux un prodige de foudre comparable,
il apparaît clairement que ce ne fut pas ce prodige qui entraîna l’intervention des decemuiri s. f. dans le second
cas, mais les autres prodiges signalés cette année-là, bien moins ordinaires (en particulier une crue destructrice
du Tibre et un énorme essaim de guêpes dans le temple de Mars, à Capoue).

16 Liv. XXVII 37, 5-15.
17 Liv. XL 37, 2.



connus par la tradition ». Quelque soit l’écart culturel qui nous sépare des Romains, il paraît en
effet difficile de qualifier de prodiges bénins certains des animaux monstrueux que les pontifes
prenaient en charge, comme dans ce passage de Tite-Live : « A Terracine, près du port, des ser-
pents d’une taille gigantesque (angues magnitudinis mirae) avaient bondi dans la mer… A Tar-
quinies, un porc était né avec une tête d’homme »18 ; a fortiori lorsque les monstres sont humains
: « des enfants de condition libre étaient nés à Ariminum sans yeux et sans nez, dans le Picénum,
sans pieds ni mains »19. De fait, certains des prodiges expiés par les pontifes semblent avoir été
considérés par les Romains eux-mêmes comme particulièrement graves : « A Minturnes, le temple
de Jupiter et le bois de Marica… avaient reçu la foudre. Les habitants… ajoutaient ce détail,
qui était beaucoup plus alarmant (terribilius) : du sang avait coulé sous la porte »20.

Il peut être utile, maintenant, de dresser une brève liste, sans doute non exhaustive, des
prodiges pour lesquels les sources nous informent qu’une conjuration pontificale pouvait suf-
fire : les feux célestes21 et terrestres22 anormaux, les pluies de terre23, les écoulements prodigieux
de lait24 et de sang25, les bruits extraordinaires26, les affaissements de terrain27, les comportements
insolites d’animaux28, en particulier l’irruption dans la cité d’animaux sauvages, tels les loups29.
Il faut enfin ajouter la foudre qui, loin d’entraîner une convocation systématique des haruspices,
pourtant experts en la matière30, fut régulièrement conjurée par les seuls pontifes31, chargés de
cette responsabilité dès les origines32.

Intervenant seulement dans un deuxième temps, sur recommandation des pontifes et sur
convocation du Sénat, les uiri s. f. étaient sollicités pour des prodiges particulièrement ef-
frayants, révélateurs d’une rupture sérieuse de la pax deorum et d’une colère grave des dieux,
comme le confirme une remarque de Tite-Live au sujet de la convocation des decemuiri s. f.
par Fabius Maximus, a la suite désastre de Trasimène : « Il obtint [du Sénat] qu’on chargeât les
décemvirs de consulter les Livres sibyllins, ce qui ne se fait généralement qu’à l’annonce des
prodiges les plus inquiétants (nisi cum taetra prodigia nuntiata sunt) »33.

Etaient considérés comme prodigia taetra tous les prodiges non-ordinaires, c’est-à-dire, pour
reprendre l’explicitation d’Auguste Bouché-Leclercq, « les prodiges non connus par la tradition».
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18 Liv. XXVII 4, 13-14. Pour Tite-Live, la traduction suivie est celle d’Annette FLOBERT 1995-1999.
19 Liv. XXXIV 45, 7.
20 Liv. XXVII 37, 3.
21 Liv. XXX 2, 11 et 13. Par « feux célestes », j’entends les caeli ardentes, ou les faces, ignes et ardentes lapides in caelo.

Les foudres, en raison de leur spécificité et de leur fréquence, justifient une catégorisation à part.
22 Liv. XXXIV 45, 7-8.
23 Ibid. Aucune intervention isolée des pontifes n’est attestée pour la conjuration des « pluies de pierres ». Ces

dernières, toutefois, eu égard à leur fréquence et à la fixation précoce de leur processus d’expiation (cf. n. 14),
relevaient probablement du collège pontifical.

24 Ibid. Aucune intervention isolée des pontifes n’est attestée pour la conjuration des « pluies de lait ».
25 Liv. XXIV 44, 8-9. Même remarque pour les « pluies de sang ».
26 Ibid.
27 Liv. XXX 2, 12-13.
28 Liv. XXX 2, 9-10 et 13.
29 Liv. XXVII 37, 3-4.
30 Cf. n. 83.
31 Liv. XXIV 44, 8-9.
32 Liv. I 20, 7 : ut idem pontifex edoceret, quaeque prodigia fulminibus alioue quo uisu missa susciperentur atque cura-

rentur.
33 Liv. XXII 9, 8.
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Voici quelques exemples de prodiges inédits pris en charge par les uiri s. f. : vache prenant la
parole (prodige auquel les Romains ajoutèrent foi, précise Tite-Live, contrairement à l’année
précédente) et, surtout, « pluie de chair » (prodige jamais survenu de mémoire d’homme, selon
Denys d’Halicarnasse), en 461 av. J.-C.34 ; nombreux hapax ou quasi-hapax, en 218 av. J.-C.
(enfant de six mois criant « Triomphe ! », bœuf montant au troisième étage d’une maison et se
jetant dans le vide, spectre d’une flotte céleste, corbeau se posant sur le pulvinar de Junon à
Lanuvium et spectres d’hommes ne se laissant pas approcher)35 ; énorme essaim de guêpes dans
le temple de Mars, à Capoue, en 193 av. J.-C.36 ; laine et poissons sortant de terre, en 173 av.
J.-C.37 ; arbre s’enfonçant dans le sol, en 50 av. J.-C.38.

La répétition ou la persistance pouvait aussi transformer un prodige ordinaire en prodigium
taetrum39. C’est ainsi la fréquence des tremblements de terre qui entraîna la consultation des
decemuiri s. f. en 193 av. J.-C. : « Le début du consulat de Lucius Cornélius Mérula et de Quin-
tus Minucius Thermus se signala par des tremblements de terre si fréquents qu’on finit par se
lasser de leur répétition… A la fin, les décemvirs, invités à consulter les Livres, ordonnèrent
trois jours de prières publiques »40. Il en fut de même en 216 av. J.-C., alors que des eaux froides
s’étaient mêlées à maintes reprises à une source chaude41, ou en 205 av. J.-C., lorsque la banale
pluie de pierres, habituellement conjurée par un simple novemdiale sacrum42, se fit trop fré-
quente43. En 167 av. J.-C., ce fut la durée du prodige qui s’avéra déterminante : « à Calatia, en
territoire romain, un citoyen romain, Marcus Valérius, signala que du sang avait coulé de son
foyer pendant trois jours et trois nuits. Les décemvirs, invités à consulter les Livres pour ce der-
nier prodige, ordonnèrent un jour de prières publiques et le sacrifice de cinquante chèvres au
Forum »44.

Une typologie fondée uniquement sur la nature et le caractère des prodiges est cependant
insuffisante. Le contexte jouait, en effet, un rôle important dans l’évaluation d’un prodige
comme prodigium taetrum, voire dans sa notification même comme « prodige », en particulier
dans les cas de clades ou de nefas. Les decemuiri s. f. intervinrent ainsi en 217 av. J.-C., comme
on l’a vu, à la suite du désastre de Trasimène45 ; l’année suivante, avant et après la catastrophe
de Cannes46 ; en 143 av. J.-C., à la suite d’une défaite face aux Salassi47 ; en 114 av. J.-C., après
un scandale impliquant les Vestales48. Etaient aussi interprétées comme des prodiges les clades
du type épidémies ou famines, massivement prises en charge par les uiri s. f. La conjuration
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34 Liv. III 10, 6-7 ; Dion. Hal. ant. X 2, 2-6. Ne sont indiquées que les sources mentionnant l’intervention des uiri
s. f. Pour l’exhaustivité des références aux prodiges évoqués, se reporter à ENGELS 2007.

35 Liv. XXI 62, 2-6.
36 Liv. XXXV 9, 4-5.
37 Liv. XLII 2, 4-6.
38 Plin. nat. XVII 243.
39 Déjà, BOUCHÉ-LECLERCQ 1882, 294.
40 Liv. XXXIV 55, 1-4.
41 Liv. XXII 36, 7-8. Pour la meilleure édition du passage, voir MÜLLER 1905.
42 Cf. n. 14.
43 Liv. XXIX 10, 4.
44 Liv. XLV 16, 5-6.
45 Liv. XXII 9, 8.
46 Liv. XXII 36, 6-8 et 57, 2-6 : cf. n. 12.
47 Obseq. 21 et Cass. Dio XXII frg. 74.
48 Plut. qu. R. 83.



presque systématique49 des épidémies par les uiri s. f. s’explique par le lien privilégié qu’ils en-
tretenaient avec Apollon et Esculape, aux fonctions guérisseuses bien connues50. C’est de même
leur lien privilégié avec la Magna Mater qui permet de comprendre leur prise en charge des
prodiges de 38 av. J.-C., interprétés par certains comme signifiant la colère de la Mère des
dieux51. On peut encore songer à l’affinité des uiri s. f. avec la technique divinatoire oraculaire
pour expliquer leur intervention en cas de prodiges affectant les « sorts » de Caere ou de Falé-
ries52, ou bien la Fortune Primigenia, même s’il convient ici d’être prudent, la divinité romaine
ne conservant pas entièrement les traits oraculaires de la divinité prénestine53. Les uiri s. f. sem-
blent encore avoir été régulièrement consultés pour les éclipses54 et les androgynes55. Ces ex-
plications « par affinité » paraissent toutefois moins décisives que les explications par la remise
en contexte : si l’affinité oraculaire des decemuiri s. f. permet de comprendre l’attention qu’ils
portèrent au rétrécissement des « sorts » de Caere et de Faléries, en 218-217 av. J.-C., ce fut
évidemment l’inquiétude provoquée par l’invasion des troupes d’Hannibal qui entraîna la pro-
lifération d’annonces de prodiges effrayants et la consultation des Livres sibyllins. Ce fut de
même l’inquiétude collective qui amena les autorités à consulter les decemuiri s. f. en 207 av.
J.-C., lorsqu’Hasdrubal s’apprêtait à envahir l’Italie56 ; en 191 et 190 av. J.-C., lors de la guerre
contre Antiochos III57 ; en 173, 172 et 169 av. J.-C., lors de la guerre contre Persée58 ; en 102
av. J.-C., lors de la guerre contre les Teutons59 ; ou encore en 50 av. J.-C., à la veille de l’affron-
tement entre Pompée et César60.

Intervenant eux aussi dans un deuxième temps, sur recommandation des pontifes et convo-
cation du Sénat, les haruspices, à l’instar des uiri s. f., et parfois en collaboration avec eux,
conjuraient massivement les prodiges inédits ou rares. En voici quelques exemples : nouveau-
née avec une dent, à l’époque royale61 ; pluie de pierres, sous Tullus Hostilius62 ; pluie de craie,
enfant encore dans le ventre de sa mère criant « Triomphe », corbeaux faisant leur nid dans le
temple de Junon à Lanuvium, spectres d’hommes autour d’un autel céleste, palmier verdoyant
prenant feu, essaim d’abeilles sur le Forum, en 214 av. J.-C.63 ; laurier poussant sur la poupe
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49 Pour l’épidémie survenue en 364 av. J.-C. (Liv. VII 2, 1-7 ; Aug. civ. II 8 ; Oros. III 4, 1-6), seuls les pontifes sont
mentionnés.

50 ROSENBERGER 1998, 51. SANTI 2008, 133-178.
51 Cass. Dio XLVIII 43, 4-6.
52 Voir CHAMPEAUX 1989, passim.
53 ID. 1987, 27. Cf. Liv. XLIII 13, 5.
54 Liv. VII 28, 7 ; XXII 1, 9 (éclipse partielle) ; XXXVIII 36, 4. Si l’on en croit Julius Obsequens (43), ce furent les

haruspices qui conjurèrent, entre autres prodiges, l’éclipse rapportée en 104 av. J.-C.
55 Liv. XXVII 37, 11-15 (207 av. J.-C. ; haruspices également convoqués) ; Liv. XXXI 12, 6-10 (200 av. J.-C. ;

haruspices non mentionnés) et Phleg. mir. 10 (125 av. J.-C. ; haruspices non mentionnés).
56 Liv. XXVII 37, 11-15.
57 Liv. XXXVI 37 et XXXVII 3, 1-6.
58 Liv. XLII 2, 3-7 ; XLII 20 ; XLIII 13, 7-8.
59 Obseq. 44.
60 Plin. nat. XVII 243.
61 Plin. nat. VII 68-69. Ne sont indiquées que les sources mentionnant l’intervention des haruspices. Pour

l’exhaustivité des références aux prodiges évoqués, se reporter à ENGELS 2007.
62 Liv. I 31, 1-4.
63 Liv. XXIV 10, 6-13. L’essaim d’abeilles pris en charge en 214 av. J.-C. n’était pas entièrement inédit (cf. Liv. XXI

46, 2 et Sil. VIII 635 sq.), mais sa localisation à Rome même, sur le Forum de surcroît, semble cette fois avoir
été déterminante dans la convocation des haruspices : quin Romae quoque in ipsa urbe, secundum apum examen
in foro uisum, quod mirabile est, quia rarum.
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d’un navire de guerre romain, en 199 av. J.-C.64 ; bœuf du consul disant « Rome, prends-garde
à toi ! », en 192 av. J.-C.65 ; bœufs montant sur le toit d’une maison, en 191 av. J.-C.66 ; taureau
saillant une vache en bronze, en 177 av. J.-C.67 ; conséquences dramatiques d’une éruption de
l’Etna, en 126 av. J.-C.68 ; orme déraciné reprenant racine de lui-même, combat d’armes célestes,
en 104 av. J.-C.69 ; montagnes se heurtant avec fracas, en 91 av. J.-C.70 ; son de trompette dans
un ciel serein, en 88 av. J.-C.71 ; mère de famille enfantant un serpent vivant, en 83 av. J.-C.72 ;
« pluie de fer », en 54 av. J.-C.73, etc. Les haruspices intervenaient aussi, plus souvent encore
que les uiri s. f., pour expier les androgynes et les transsexuels74.

L’intensité ou la permanence des prodiges, ou de certains fléaux interprétés comme tels, pa-
raît avoir justifié, comme pour les uiri s. f., la consultation des haruspices. Ainsi, en 296 av. J.-
C., un Etrusque (haruspice ?) dut intervenir pour rassurer les Romains, parce qu’entre autres
prodiges, du sang, mêlé à du miel et du lait, s’était écoulé pendant trois jours de l’autel de
Jupiter Capitolin75. En 129 av. J.-C., les haruspices expièrent le prodige de la statue d’Apollon
qui, à Cumes, avait pleuré quatre jours durant76. En 182 av. J.-C., ce fut l’intensité de l’orage
qui joua un rôle déterminant, semble-t-il, dans le recours aux devins étrusques77.

Les haruspices, comme les uiri s. f., étaient souvent consultés dans des contextes drama-
tiques : en 214 av. J.-C., alors que des alliés faisaient défection78 ; en 207 av. J.-C., quand Has-
drubal s’apprêtait à envahir l’Italie79 ; lors des tensions et des affrontements avec les Cimbres et
les Teutons80 ; ou à l’approche de la Guerre des Alliés81.

L’examen des prodiges pris en charge par les uiri s. f. et les haruspices révèle de très grandes
similitudes : prodiges particulièrement effrayants par leur caractère inédit ou rare ; par leur fré-
quence, leur durée ou leur intensité ; le contexte dramatique de leur surgissement. Bien plus,
plusieurs des hapax (ou quasi-hapax) conjurés par les haruspices sont des doublets de prodiges
expiés par les uiri s. f. :
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64 Liv. XXXII 1, 12-14. Pour les compétences particulières des haruspices en arboriculture, voir THULIN 1909, 94-
98 ; HAACK 2003, 46.

65 Liv. XXXV 21, 4-5.
66 Liv. XXXVI 37, 2.
67 Liv. XLI 13, 2-3.
68 Obseq. 29.
69 Obseq. 43.
70 Plin. nat. II 199.
71 Diod. XXXVIII/XXXIX frg. 5 in Ioann. Antioch. 17-18 Lambros.
72 Obseq. 57.
73 Plin. nat. II 147.
74 Liv. XXIV 10, 10 et 13 (214 av. J.-C.) ; Liv. XXVII 37, 5-6 (207 av. J.-C.) ; Obseq. 3 (186 av. J.-C.) ; Plin. nat.

VII 36 et Gell. IX 4, 13-15 (171 av. J.-C.) ; Obseq. 22 et Oros. V 4, 8-9 (142 av. J.-C.) ; Diod. XXXII 12, 2 in
Phot. p. 379a Bekker (Guerre des Alliés).

75 Cass. Dio VIII in Zon. VIII 1.
76 Aug. civ. III 11 ; Obseq. 28 ; Cass. Dio XXIV frg. 84, 2. Pour la datation en 129 av. J.-C., cf. ENGELS 2007, 547.
77 Liv. XL 2, 1-4.
78 Liv. XXIV 10, 6-13.
79 Liv. XXVII 37, 5-6 et 8-10.
80 Obseq. 43-44.
81 Diod. XXXII 12, 2.



Ni le degré ni la nature de l’émotion suscitée par les prodiges ne permettent donc de com-
prendre le choix de consulter de préférence les uiri s. f. dans certains cas, les haruspices dans
d’autres. De toute évidence, d’autres motivations entraient alors en jeu, qu’il convient mainte-
nant d’évoquer.

Il semble, tout d’abord, que la consultation des haruspices ait souvent répondu au besoin
d’une expertise techniquement plus poussée que celle susceptible d’être fournie par les prêtres
romains82. Un tel recours paraît avoir été nécessaire pour l’expiation approfondie de certaines
foudres (les foudres ordinaires pouvant être prises en charge, on l’a vu, par les seuls pontifes)83.
L’épisode de la statue de Summanus84, au cours duquel les haruspices surent déterminer la zone
d’impact de la foudre qui en avait emporté la tête, illustre les connaissances particulières des
Etrusques sur le ciel, ses projections et les questions d’orientation, pratiques ou symboliques,
qui s’y rapportent85. Cette compétence est confirmée par d’autres interventions d’haruspices :
au Ve siècle av. J.-C., lorsqu’ils firent placer plus bas, par traîtrise, la statue d’Horatius Coclès,
qui avait été frappée par la foudre86 ; en 296 av. J.-C., lorsqu’une statue de la Victoire fut re-
trouvée au pied de sa base, regardant dans la direction d’où approchaient les Gaulois87 ; en 65
av. J.-C., lorsqu’ils firent remplacer la statue foudroyée de Jupiter par une statue positionnée
plus haut et tournée vers l’Orient88 ; en 56 av. J.-C., lorsqu’ils expièrent, entre autres prodiges,
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82 L’épisode de la tête du Capitole constitue un écho étiologique à cette supériorité de la disciplina etrusca (Dion.
Hal. ant. IV 59-61 ; Liv. I 55, 5-6 ; Plin. nat. XXVIII 15 ; Serv. Aen. VIII 345 ; Arnob. VI 7). L’encouragement
du Sénat à la formation d’haruspices étrusques va dans le même sens (HAACK 2003, 41-44).

83 Pour la compétence spécifique des haruspices en matière de foudre, voir Cic. leg. II 21 ; div. I 72, II 42 et 45 ;
Diodore de Sicile (V 40, 2). Cf. BOUCHÉ-LECLERCQ 1882, 32-57 ; THULIN 1906, passim ; UDA 1991, passim.

84 Vers 279-273 av. J.-C. : Liv. per. 14 ; Cic. div. I 16 et II 45.
85 La science étrusque distinguait seize zones célestes (contre seulement quatre pour les Romains) : Cic. div. II 42 ;

Plin. nat. II 143 ; Foie de Plaisance (Museo civico archeologico). THULIN 1906, 15-22 ; MACBAIN 1982, 122
(a) ; UDA 1991, 162.

86 Gell. IV 5, 1-6. Pour les problèmes de datation, cf. ENGELS 2007, 715.
87 Cass. Dio VIII in Zon. VIII 1.
88 Cic. Catil. III 19-20 et div. I 19-21 et II 45-47 ; Cass. Dio XXXVII 9, 1-2 et XXXVII 34, 3-4 ; Obseq. 61 ;

Arnob. VII 40 (37).
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VIRI S. F. HARUSPICES

Corbeau se posant sur le pulvinar de Junon, 
à Lanuvium (Liv. XXI 62, 4)

Corbeaux faisant leur nid dans le temple de Junon,
à Lanuvium (Liv. XXIV 10, 6)

Enfant de six mois criant « Triomphe », au Forum
Holitorium (Liv. XXI 62, 2)

Enfant encore dans le ventre de sa mère qui crie
«Triomphe », chez les Marrucins (Liv. XXIV 10, 10)

Spectres d’hommes vêtus de blanc qui ne se laissent
pas approcher, sur le territoire d’Amiternum 
(Liv. XXI 62, 5)

Spectres d’hommes vêtus de blanc qui entourent un
autel céleste, à Hadria (Liv. XXIV 10, 10)

Bœuf montant au troisième étage d’une maison et
se jetant dans le vide, au Forum Boarium 
(Liv. XXI 62, 3)

Deux bœufs domestiques montant sur le toit d’une
maison, aux Carènes (Liv. XXXVI 37, 2)

Palmier poussant dans la cour d’un temple 
de Fortuna, à Rome (Liv. XLIII 13, 5)

Palmier verdoyant qui prend feu, en Apulie 
(Liv. XXIV 10, 7)



le désaxement vers le nord d’un petit temple de Junon, originellement tourné vers l’Est89. Quant
à leur compétence technique en matière d’élimination de la souillure90, elle semble avoir justifié
leur fréquente consultation pour les androgynes : alors que les pontifes et les uiri s. f. se conten-
taient de recommander une procession, un carmen et des offrandes aux divinités, les haruspices
intervenaient sur l’androgyne lui-même, pour l’éloigner ou le détruire91. Cette capacité des ha-
ruspices à éliminer la souillure est illustrée par d’autres expiations : en 191 av. J.-C., ils ordon-
nèrent de brûler les deux bœufs montés sur les toits puis de jeter les cendres dans le Tibre92 ; en
171 av. J.-C., ils firent déporter sur une île déserte une jeune fille qui avait changé de sexe93 ;
en 129 av. J.-C., ils conseillèrent d’abattre la statue d’Apollon en larmes et de la jeter à la mer94 ;
en 83 av. J.-C., ils recommandèrent de jeter à la rivière le serpent né d’une femme95.

Outre une expertise technique plus poussée, les autorités romaines recherchaient sans doute
auprès des haruspices des responsa d’un type différent de ceux proposés par les prêtres romains.
Contrairement à ces derniers, en effet, les devins étrusques interprétaient habituellement un
prodige comme un présage, favorable ou funeste, susceptible d’être compris par allégorie96. La
distinction entre les deux conceptions apparaît clairement avec la conjuration, en 172 av. J.-
C., du foudroiement de la colonne rostrale du Capitole97 : alors que les decemuiri s. f. se conten-
tèrent de prescrire des mesures d’expiation traditionnelles, les haruspices interprétèrent le
prodige comme le signe annonciateur d’une extension du territoire de Rome et de la mort de
ses ennemis. Il faut néanmoins préciser que les haruspices n’interprétaient pas systématiquement
les prodiges comme des présages mais qu’ils se contentaient souvent d’indiquer des mesures
d’expiation à la romaine : ainsi, en 214 av. J.-C., ils recommandèrent de conjurer les prodiges
par le sacrifice de victimes adultes et une supplication à l’égard de tous les dieux possédant des
lits de parade98.

Il convient enfin d’évoquer les motivations politiques et diplomatiques susceptibles d’avoir
influé sur le choix de convoquer de préférence les uiri s. f. ou les haruspices. On constate, à cet
égard, que les autorités romaines privilégièrent à plusieurs reprises les Livres sibyllins pour res-
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89 Cass. Dio XXXIX 20, 1-2.
90 THULIN 1909, 117-124 ; WISSOWA 1912, 546 ; CHAMPEAUX 1996, 78 sq. Toutefois, si l’attention particulière

avec laquelle les haruspices s’attachaient à détruire la souillure doit être soulignée, elle ne peut pas être considérée
comme une exclusivité des devins étrusques, pas plus que le recours au rite de purification par l’eau (CHAMPEAUX

1996, 79 sq.) : voir, par exemple, les quindecemviri s. f. en Cass. Dio XLVIII 43, 5.
91 On peut se référer à Liv XXVII 37.
92 Liv. XXXVI 37, 2.
93 Plin. nat. VII 36 ; Gell. IX 4, 13-15.
94 Aug. civ. III 11 ; Obseq. 28 ; Cass. Dio XXIV frg. 84, 2.
95 Obseq. 57.
96 MACBAIN 1982, 122-126. Voir, par exemple : Plin. nat. VII 68-69 (époque royale) ; Cass. Dio VIII in Zon. VIII

1 (296 av. J.-C.) ; Obseq. 18 (152 av. J.-C.) ; Obseq. 28 et Aug. civ. III 11 (129 av. J.-C.) ; Obseq. 29 (126 av.
J.-C.) ; Diod. XXXVIII/XXXIX frg. 5 (88 av. J.-C.) ; Cic. Cat. III 19 (65 av. J.-C.). Ce rapport aux prodiges est
rarement attesté pour les prêtres romains, et seulement pour les uiri s. f. : Dion. Hal. ant. X 2, 2-6 (461 av. J.-
C.) ; Plut. qu. R. 83 (114 av. J.-C.) ; Plin. nat. XVII 243 (50 av. J.-C.) ; Cic. div. I 97-98 (en général) ; et, si c’est
bien à la suite de prodiges que les Livres sibyllins furent alors consultés, Cass. Dio XII in Zon. VIII 19 et in
Tzetz. ad Lycophr. Alex. 603 (228 av. J.-C.).

97 Liv. XLII 20, 1-4.
98 Liv. XXIV 10, 13. Pour d’autres exemples, voir THULIN 1909, 124-130 ; WISSOWA 1912, 546.



serrer les liens diplomatiques avec le monde grec (Grande Grèce, Grèce, Orient)99 et qu’en pé-
riode de tensions ou de guerres civiles, les différents partis en lutte s’appuyèrent tantôt sur les
uiri s. f. tantôt sur les haruspices, au gré des choix et des influences politiques, pour instru-
mentaliser les prodiges dans leur intérêt100. N’oublions pas que la plupart des uiri s. f. étaient
eux-mêmes sénateurs ou magistrats : dans l’affaire de 56 av. J.-C., par exemple, où les quinde-
cemuiri s. f. annoncèrent fort à propos, pour faire obstacle à l’obtention de nouveaux pouvoirs
par Pompée, qu’il serait dangereux que le Roi d’Egypte fût restauré par une expédition armée,
l’appartenance de Clodius au collège sacerdotal n’est évidemment pas indifférente101. Les ha-
ruspices conseillant le Sénat étaient quant à eux des aristocrates étrusques, à la différence, sem-
ble-t-il, des haruspices attachés aux populares et aux imperatores ambitieux : cette appartenance
sociale et les liens que leurs familles entretenaient de longue date avec la République romaine
expliquent très largement leur appui au parti sénatorial102.

Au terme de cette enquête sur les prodiges, on constate bien une gradation de la réponse
sacerdotale en fonction du degré d’angoisse des humains et, par projection théologique, du
degré de colère des dieux. Les pontifes, consultés les premiers, intervenaient dans tous les cas.
Si les prodiges étaient « ordinaires », c’est-à-dire non pas « banals » mais « déjà enregistrés par la
tradition », leur seule conjuration suffisait pour apaiser les dieux et les hommes. Lorsque les
prodiges étaient jugés particulièrement « effrayants » (c’est-à-dire rares, voire inédits ; persistants
ou particulièrement violents ; ou surgissant dans des contextes dramatiques), au point de susciter
une forte angoisse sociale, les pontifes recommandaient au Sénat de consulter les uiri s. f. ou
les haruspices pour des expiations complémentaires. A condition de préciser que les pontifes
intervenaient systématiquement et que les haruspices prenaient en charge des prodiges « ef-
frayants » aussi bien que les uiri s. f., la typologie proposée par Auguste Bouché-Leclercq paraît
globalement satisfaisante. Même derrière la catégorie, pourtant maladroitement formulée, des
prodiges « bizarres », dont il attribuait l’expiation aux devins étrusques, se cache à mon avis une
intuition juste : les autorités romaines convoquaient les haruspices pour la technicité particuliè-
rement poussée de leur expertise, quand les prêtres romains s’avouaient impuissants face à un
prodige qu’ils ne savaient comment expier.
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99 Pensons à la portée diplomatique des recommandations des uiri s. f. de vouer un temple à Apollon, en 433 av.
J.-C., de faire venir Esculape d’Epidaure en 293 av. J.-C., Vénus Erycine de Sicile en 217 av. J.-C. ou la Magna
Mater de Pessinonte en 205 av. J.-C. Cf. ci-après, et n. 101 pour l’intervention des quindecemviri s. f. dans les
affaires d’Egypte, en 56 av. J.-C. Adoptant la même ligne d’interprétation pour les haruspices, Bruce MacBain
voit dans leur convocation par les autorités romaines un geste diplomatique visant à s’assurer la fidélité des
Etrusques (MACBAIN 1982, 60-79). Le dossier mériterait toutefois d’être réexaminé.

100 Pour une synthèse des instrumentalisations de prodiges par les uiri s. f. et les haruspices à la fin de la République,
cf. ENGELS 2007, 781 et 785.

101 Cic. fam. I 1-2, 4-5a/b et 7 ; Cass. Dio XXXIX 15-16.
102 HAACK 2003, 51-83.
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